














> N'accepter, ne recevoir ou ne solliciter en aucun cas, pour

quiconque y compris lui-même, des gratifications, des

avantages, des dons ou autres marques d'hospitalité,

quelle que soit sa valeur en échange d'une prise de

position qu'il doit prendre, qui est susceptible d'influer sur

son indépendance de jugement ou risquant de

compromettre son intégrité, et dans tout autre cas, qui ne

relève pas des règles de bienséance, de la courtoisie, du

protocole ou de l'hospitalité et qui est d'une valeur

raisonnable dans les circonstances et déclarer à la

direction générale

> Prévenir l'utilisation inappropriée des biens et des

ressources de la Municipalité ;

> Ne pas divulguer avant l'ouverture des soumissions, et ce,

en conformité avec les exigences de la loi, tout

renseignement permettant de connaître le nombre ou

l'identité des personnes qui ont présenté une soumission

ou qui ont demandé une copie de la demande de

soumission ou d'un document auquel elle renvoie.

> Tout manquement aux normes d'éthique et de déontologie
de la Municipalité porté à la connaissance du conseil
municipal ou d'un employé peut être acheminé à la direction
générale, responsable de la gestion des plaintes, dont le
rôle est prévu au présent règlement et, le cas échéant,
assurera le suivi approprié quant à l'imposition d'une
sanction prévue au présent règlement.

5.2 Transparence lors de la préparation d'un appel d'offres 

5.2.1 Obligation de confidentialité des mandataires 
et consultants chargés de rédiger des documents ou d'assister 
la Municipalité dans le cadre du processus d'appel d'offres 

Bien que la Municipalité privilégie la préparation d'un appel d'offres 
à l'interne, tout mandataire ou consultant chargé par la Municipalité 
de rédiger des documents d'appel d'offres ou de l'assister dans le 
cadre d'un tel processus est formellement obligé de préserver la 
confidentialité de son mandat, de tous travaux effectués dans le 
cadre de ce mandat et de toute information portée à sa 
connaissance dans le cadre de son exécution. 

À cet égard, le mandataire et le consultant doivent obligatoirement 
signer au début de leur mandat une entente de confidentialité 
prévue en annexe 1 du présent règlement. En cas de non-respect 
de cette obligation, en sus de la sanction prévue au présent 
règlement, ces derniers pourront être passibles des pénalités 
pouvant être contenues dans l'entente de confidentialité. 



5.2.2 Fractionnement de contrat 

La Municipalité n'a recours à la division d'un contrat en plusieurs 

contrats en semblables matières que dans la mesure permise par 

l'article 938.0.3 du Code municipal, soit dans les cas où cette 

division est justifiée par des motifs de saine administration. 

Afin de contrer la collusion d'entreprises essayant de se partager 

un marché, la Municipalité proscrit le fractionnement des marchés 

entre les fournisseurs ayant soumis des offres identiques. Si tel est 

le cas, la Municipalité devra procéder par tirage au sort en cas 

d'égalité entre des soumissions pour déterminer l'octroi du contrat. 

5.2.3 Mise à la disposition des documents d'appel d'offres et 

publication des contrats de 25 000 $ et plus 

La Municipalité, dès l'entrée en vigueur du présent règlement, 

procède à la distribution de ses documents d'appel d'offres, pour 

les appels d'offres publics égal ou plus important que le seuil 

décrété par le ministre exclusivement sur le système 

électronique d'appel d'offres (SEAO) 

approuvé par le gouvernement pour l'application de la Loi sur les 

contrats des organismes publics (L.R.Q., c. C--65.1 ). 

Pour tout processus d'appel d'offres sur invitation, les documents 

d'appels d'offres sont distribués et ou publiés par la Municipalité. 

Tous les contrats de 25 000 $ ou plus taxes incluses doivent être 

affichés sur le SEAO en y mentionnant le mode de passation du 

contrat conformément à la loi. 

Les délais de réception des soumissions prévus à la loi et aux 

règlements en découlant doivent être respectés. 

5.2.4 Délégation du pouvoir de nommer les me_mbres du comité de 

sélection chargés de l'analyse des offres pour services protessionnels. 

Dans le but de conserver la confidentialité de l'identité des 

membres du comité de sélection, le conseil délègue, par le 

présent règlement, le pouvoir de procéder à la nomination de tout 

membre du comité de sélection chargé d'analyser les offres de 

services professionnels selon le processus prévu par le Code 

municipal à la direction générale. 



5.2.5 Choix des so...umissionnaires invités 

Par le présent règlement, le conseil délègue également à la 

direction générale le pouvoir de choisir les soumissionnaires 

invités dans le cadre d'un appel d'offres par invitation. 

La direction générale peut utiliser le fichier des fournisseurs 

établi conformément au présent règlement. 

CHAPITRE 6. PROCESSUS D'OCTROI DE CONTRATS 

Modes d'attribution des contrats 

6.1 Contrats..de gré à gré 

Les contrats de moins de 25 000 $ taxes incluses peuvent être 

conclus de gré à gré. 

La notion de contrat de gré à gré dans le cadre du présent 

règlement réfère à un contrat conclu après une négociation entre 

les parties sans nécessiter une mise en concurrence. 

6.1.2 Contrats de services professionnels 

Tout contrat de services professionnels dont la valeur varie entre 

25 000 $ et une valeur moindre que le seuil décrété par le 

ministre, taxes incluses, peut être conclu de gré à gré. 

Sous réserve de l'article 6.1.4 a), tout contrat de services 

professionnels de valeur égale ou plus élevée que le seuil 

décrété par le ministre, taxes incluses, doit être conclu par appel 

d'offres public. Le contrat est adjugé au fournisseur qui cumule le 

meilleur pointage selon les critères qualitatifs préalablement 

établis par le conseil municipal et divulgué aux fournisseurs. 

6.1.3 Contrats d'apflrovisionneme_ot en biens et/ou services__et 

contrats de construction 

Tout contrat d'approvisionnement en biens eUou services et tout 

contrat de construction dont la valeur varie entre 25 000 $ et une 

valeur moindre que le seuil décrété par le ministre, taxes incluses, 

peut être conclu de gré à gré. 

Sous réserve de l'article 6.1.4 a), tout contrat 

d'approvisionnement en biens eUou services et tout contrat de 

construction de valeur égale ou plus élevée que le seuil décrété 

par le ministre taxes incluses, doit être conclu par appel d'offres 

public. Le contrat est adjugé au fournisseur qui soit, présente le 

prix le plus bas, soit cumule le meilleur pointage selon les 

critères qualitatifs préalablement établis par le conseil municipal 

et divulgué aux fournisseurs. 












































